

	AIDE-MÉMOIRE 
ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE


	
ÉLÉMENTS À VÉRIFIER EN CAS D’INCIDENT
(Répondre au mieux de votre connaissance)

La prise d’informations par vous et vos employés facilitera le travail de l’assureur et aura pour effet de donner suite rapidement à une réclamation présentée ou subséquente, qu’elle soit fondée ou non.  Nous vous conseillons donc de :

	 CONSERVER TOUS LES ÉLÉMENTS DE PREUVE ET PIÈCES JUSTIFICATIVES 

	 PRENDRE DES PHOTOS DES LIEUX LE PLUS TÔT POSSIBLE EN NOTANT LA DATE ET L’HEURE DES PHOTOS

	 FAIRE UN BREF CROQUIS DES LIEUX SI PERTINENT 

	 NOTER LES CONDITIONS CLIMATIQUES QUI PRÉVALAIENT LORS DU SINISTRE

	
EN CAS DE DOMMAGES CORPORELS 

	[bookmark: Texte10]ETAT PHYSIQUE DE LA VICTIME  AVANT L’ACCIDENT (Alcool, médicament, etc.) :      

	[bookmark: Texte11]LA VICTIME AVAIT-ELLE DÉJÀ UN HANDICAP QUELCONQUE ?      

	[bookmark: Texte12]EST-CE QUE LA VICTIME CONNAISSAIT LES LIEUX ?      

	[bookmark: Texte13]OBJET(S) TRANSPORTÉ(S) PAR LA VICTIME (Sac à main, parapluie, etc..) :      

	[bookmark: Texte14]TENUE VESTIMENTAIRE DE LA VICTIME  (Souliers, bottes, etc…) :      

	[bookmark: Texte15]MOYEN DE TRANSPORT DE LA VICTIME VERS L’HÔPITAL (Ex. Ambulance, taxi, etc...) :      

	[bookmark: Texte16]NOTEZ CE QUI A ÉTÉ DIT ENTRE VOUS (OU VOS EMPLOYÉS) ET LA VICTIME APRÈS L’INCIDENT.      

	[bookmark: Texte17]EXISTE-T-IL UN REGISTRE DES ACTIVITÉS DU DÉNEIGEUR OU DE CELUI QUI ENTRETIENT LES LIEUX?      

	[bookmark: Texte18]EST-CE UN ENDROIT ACHALANDÉ ?      

	[bookmark: Texte19]AVEZ-VOUS DÉJÀ EU DES PLAINTES SUR L’ENTRETIEN DE L’ENDROIT DU SINISTRE ?      

	[bookmark: Texte20]DEPUIS COMBIEN DE TEMPS LA VICTIME DEMEURE-T-ELLE À CET ENDROIT ?       

	[bookmark: Texte21]LA VICTIME VOUS A-T-ELLE LAISSÉ ENTENDRE QU’ELLE AVAIT L’INTENTION DE PRODUIRE UNE RÉCLAMATION ?      

	
EN CAS DE DOMMAGES MATÉRIELS AUX BIENS D’UNE TIERCE PARTIE (Locataires, visiteurs, autres…) 

	[bookmark: Texte22]CAUSE DU SINISTRE (évidente ou probable) :      

	DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE LA PIÈCE OU DE L’ÉQUIPEMENT MIS EN CAUSE (Ex. Réservoir à eau chaude)

	[bookmark: Texte1]     

	[bookmark: Texte2]     

	[bookmark: Texte4]BRÈVE DESCRIPTION DES BIENS ENDOMMAGÉS :      

	[bookmark: Texte5]     

	[bookmark: Texte6]LA PERSONNE IMPLIQUEE EST-ELLE ASSUREE ?      

	[bookmark: Texte7]LA VICTIME VOUS A-T-ELLE LAISSÉ ENTENDRE QU’ELLE AVAIT L’INTENTION DE PRODUIRE UNE RÉCLAMATION ?      

	
AUTRES COMMENTAIRES PERTINENTS :

	

	

	


	
IMPORTANT : L’ASSUREUR NE PEUT RECUEILLIR D’INFORMATIONS AUPRÈS D’UNE VICTIME DE BLESSURES DANS LES 30 JOURS SUIVANT LA DATE DE L’INCIDENT (article 1609 C.C.Q.).  IL DOIT ATTENDRE L’EXPIRATION DE CE DÉLAI AVANT DE COMMUNIQUER AVEC ELLE.
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